
     

 

UN PAS VERS L’EMPLOI 

 

Implantation des Cadets  
Place de l'Ecole des Cadets, 4 

5000 NAMUR 

081.25.50.83  Fax: 081.25.50.84 
 

Implantation Yannick Leroy 
Chaussée de Louvain, 92 

5310 EGHEZEE 

081.81.12.32  Fax: 081.40.95.12 
 

  Transport interne et gratuit du site de Namur 
vers le site d'Eghezée  

E-Mail : henri.maus@swing.be 
Site : www.henrimaus.be 

 

*  signifie: ouverture prévue en septembre sous réserve 
 

2010-2011                Enseignement Général 

 
 
1er degré 

1ère  Commune 

1ère  Supplémentaire - Différenciée 

2ème  Commune 

2ème  Supplémentaire - Différenciée 

Enseignement Technique de Qualification 

 
2ème degré 

3ème et 4ème  Electromécanique 

3ème et 4ème  Mécanique Auto 

3ème  Sociale et d'animation              * 

3ème  Industrie du Bois                      * 

 
 
3ème degré 

5ème et 6ème  Electricien Automaticien 

5ème et 6ème Tech en Informatique 

5ème et 6ème Tech de l'Automobile 

5ème  Tech en équip. Thermiques    * 

7ème  M et D de l'Automobile* 

Enseignement Professionnel de Qualification 

 
 
2ème degré 

3ème et 4ème Mécanique Polyvalente 

3ème et 4ème Mécanique Garage 

3ème et 4ème Electricité 

3ème et 4ème Menuiserie 

3ème et 4ème Construction Gros œuvre 

3ème et 4ème Coiffure 

 
 
 
 
3ème degré 
 
 

  

5ème et 6ème Carrosserie 

5ème et 6ème Electricien instal. Monteur 

5ème et 6ème Menuiserie 

5ème et 6ème Ouvr. qual. en Construction 

5ème et 6ème Conducteur de Poids Lourds 

5ème et 6ème Coiffure 

5ème Mécanicien Garagiste              * 

7ème  Tech spéciales de Carrosserie 

7ème Complément en conduite PL 

7ème  Réno et restaur. du Bâtiment 

7ème Patron Coiffeur 

7ème Gestionnaire de petite Entreprise* 

7ème Cuisiniste                                  * 

CEFA 3, 4, 5, 6 Coiffure 

file:///E:\Pub\04-05\SITE-2001hm.htm
file:///E:\Pub\04-05\SITE-2001yl.htm
http://www.henrimaus.be/


 

 

Le Premier degré 

Sur l'implantation Yannick Leroy  

 

 

Le premier degré ou degré d’observation est le socle sur lequel la 
formation du niveau secondaire va se construire. Dans notre 
établissement, nous avons voulu l’installer sur le site Yannick LEROY à 
EGHEZEE afin de lui consacrer une attention particulière. Dès la rentrée 
du 1er septembre à laquelle vous êtes invités, nous vous associerons le 
plus souvent possible à la scolarité de votre enfant par des contacts 
formels (réunion de parents,soupers,etc.) ou informels (direct,par 
téléphone ou par lettre). 

Deux voies s’ouvrent à chaque enfant : le premier degré général à 
orientation technologique et le premier degré professionnel à orientation 
polyvalente avec déjà 2h d’informatique et 6h d’éducation technologique. 

Si votre enfant a obtenu son Certificat d’Etude de Base (CEB) à la fin de 
la 6ème primaire, il a accès à la première commune (1èreC). Si votre 
enfant n’a pas encore obtenu le CEB à la fin de l’enseignement primaire, 
il doit s’inscrire dans la première année différenciée (1èreDif).  

En 2009, à la fin de la première année différenciée, l’élève qui obtient 
son CEB sera obligatoirement orienté vers une première commune ou 
une première supplémentaire suivant l’ avis du conseil de classe et 
examen du rapport de compétences 

En 2009, l’ élève qui termine la première D (différenciée) et n’obtient pas 
le CEB est naturellement dirigé vers la 2ème D (différenciée).                                          

 

GRILLES du  1er degré 

 

1ère D (Différenciée)  

Religion/morale 2h 

Français 6h 

Mathématique 4h 

Histoire/Géographie 2h 

Sciences 2h 

Langue moderne anglais 2h 

Education physique 4h 

Education artistique (mus/des) 2h 

Informatique 2h 

Education technologique 6h 

  

TOTAL 32h 
 

Education technologique 
au choix:  6h 
 
 
 
 

 
Bois (3h) 
Construction (3h) 
Coiffure (3h) 
Dessin (3h) 
Mécanique (3h) 
Electricité (3h) 
 

2ème D (Différenciée)  

Religion/morale 2h 

Français 6h 

Mathématique 4h 

Histoire/Géographie 2h 

Sciences 2h 

Langue moderne anglais 2h 

Education physique 4h 

Education artistique (mus/des) 2h 

Informatique 2h 

Education technologique 6h 

  

TOTAL 32h 

 


